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Compte-rendu de la réunion du CONSEIL MUNICIPAL DE RONTALON 
du 25 juillet 2005 

 
Secrétaire : Nary KEO KOSAL. 
Absents excusés Claudine CHAMBE, Dominique SBRAVA. 
Démissionnaire : CHAVASSIEUX Christelle. 
 
Le Conseil Municipal de RONTALON, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Claude BUYER, 
Maire, ADOPTE, après lecture, le procès verbal de la séance du 27 juin 2005. 
 
Camp été d’espace jeunes du 1er au 5 août 2005: 
 
Cet été il y aura un camp d’été de 10 adolescents  à St Pierre de Bœuf  du 1er août au 5 août 2005.  
Pour le bon fonctionnement du camp, il est nécessaire d’avoir en plus du directeur du camp 
(Damien Thevenon) un animateur diplômé BAFA. 
 
Le Conseil a délibéré la création d’emploi d’un agent d’animation accompagnant le camp 
d’adolescents de l’Espace jeune pour la période du 1er août 2005 au 5 août 2005. Le coût est de 
281,75€. 
 
Demande de subvention d'un groupe de jeunes: 
 
- La peinture du char fleuri vers les Terrasses du Bourg a été réalisée par les adolescents de 

l’Espace jeunes.  
- Les jeunes concernés sollicitent l’attribution d’une subvention pour leur projet de sortie  

« Karting » 
- Le conseil approuve la demande de subvention. Mais il demande aux jeunes de leur faire 

parvenir le coût total de la sortie et  le montant de participation  de participant.  
 
Poste d’animation à pourvoir pour le 1er septembre 2005 : 
 
Les candidats ne sont pas nombreux. On a reçu 7 demandes à ce jour. Une réunion est prévue le 
lundi 01 août 2005 à 20h30 à la mairie pour examiner tous les courriers afin d’effectuer une 
première sélection  le ou les candidats  à retenir pour l’entretien. 
Les membres de la commission Jeunes (Claudine Chambe, Hervé Bertrand, Frédéric Charret et 
Nary Keo Kosal), Monsieur le Maire, les membres du comité de pilotage (Mathieu Piegay, Sylvie 
Mazellier, Sylvie Beyer, Véronique Gouttard et Danielle Chizat) seront invités à cette réunion.  
 
Bâtiments de la Communauté des Religieuses : 
 
- Monsieur le Maire informe qu’une rencontre est programmée pour le 11 août 2005 avec les 

responsables des organismes d’HLM qui vont présenter leurs projets. 
 
- D’autre part, Monsieur le Maire fait part de son mécontentement du contenu du courrier du 

président de la COPAMO qui n’est pas très satisfaisant. Le courrier ne donne aucun avis 
favorable de sa participation financière pour l’acquisition d’une partie des bâtiments. La 
COPAMO remet en cause la création d’un Centre de Loisirs communautaires. Sans l’appui de la 
COPAMO, la commune ne veut pas prendre le risque d’utiliser une partie des bâtiments de la 
Communauté des religieuses pour son Centre de Loisirs Sans Hébergement. Elle continue à 
solliciter la COPAMO et en parallèle elle va trouver d'autres possibilités d’utilisation de ces 
bâtiments. 
Une réunion privée avec l’ensemble des conseillers est prévue pour le 22 août 2005 pour faire le 
point et d'établir des réponses à donner aux sœurs. (Prévues pour fin août 2005). 
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POINTS SUR LES TRAVAUX EN COURS 
 
Rénovation de la Salle des Fêtes : 
 
Monsieur GONON, Adjoint, fait part de l’avancement des Travaux de démolitions dans ses phases 
finales. Tout se passe comme prévu et dans les délais. 
 
Travaux de voirie : 
 
Monsieur le Maire informe sur l’avancement des travaux de réparation de la route du Paradis, lieu 
dit le Bezin. 
 
Monsieur CARRA Didier informe que l’entretien au point à temps des voies communales dans le 
cadre de la Communauté de Communes a été  réalisé comme prévus sur la  liste des chemins 
retenus par ordre de priorité.  
Le fauchage se continuera sur les chemins ruraux accessibles. 
 
Questions et informations diverses : 
 
Monsieur TARGE fait part de la venue des membres du jury départemental des villages fleuris à la 
commune le mercredi  20 juillet 2005. Ils ont beaucoup appréciés le fleurissement du village.  Ce 
qu’on peut retenir encore cette année c’est le peu de participation des rontalonnais au 
fleurissement…. 
 
Madame GUILLON a fait un résumé sur le bilan de la cantine pour l’année scolaire 2004-2005. 
Elle signale que la qualité des plats servis par Mornant se dégrade. Le conseil pense qu’il est 
nécessaire de signaler ce problème aux intéressés. Pour la prochaine rentrée, elle propose de passer 
le prix de la cantine à 4€. 
 
Monsieur GRATALOUP a fait un résumé sur le bilan de l’assemblée du SYDER. Il informe que les 
travaux d’enfouissement de réseau électrique sur le chemin des Garennes sont programmés pour 
septembre 2005 
 
Monsieur KEO KOSAL fait part de sur sa participation à la réunion du Comité d’Animation  pour 
la préparation de la fête d’été qui aura lieu le samedi 06 août 2005 à  partir de 19h30.  
 
 
Monsieur le Maire clôt  la séance. 


